
RAPPORT SEMESTRIEL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

THERANEXUS 

Société anonyme au capital de 1 939 681,00 € 

Siège social : 60 avenue Rockefeller, Pépinière Laennec, 69008 Lyon 

RCS Lyon 791 889 777 

 



2 
 

SOMMAIRE 

 

1. PERSONNES RESPONSABLES 3 
RESPONSABLE DU RAPPORT SEMESTRIEL 3 

ATTESTATION DE LA PERSONNE RESPONSABLE 3 

RESPONSABLES DE L'INFORMATION FINANCIERE 4 

2. RAPPORT D’ACTIVITE 5 
EVENEMENTS SIGNIFICATIFS 8 

ACTIVITE DU PREMIER SEMESTRE 9 

PERSPECTIVES D’AVENIR 10 

PRINCIPAUX RISQUES ET INCERTITUDES 11 

TRANSACTIONS AVEC LES PARTIES LIEES 12 

3. RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 13 
4. COMPTES SEMESTRIELS 40 
5. CAPITAL SOCIAL ET ACTIONNARIAT 41 

DROITS DE VOTE DES PRINCIPAUX ACTIONNAIRES 42 

CONTROLE DE LA SOCIETE 42 

ACCORD POUVANT ENTRAINER UN CHANGEMENT DE CONTROLE 42 

ETAT DES NANTISSEMENTS 42 

 



3 
 

1. PERSONNES RESPONSABLES 

RESPONSABLE DU RAPPORT SEMESTRIEL 

 

Monsieur Mathieu CHARVERIAT, directeur général de THERANEXUS.  

 

ATTESTATION DE LA PERSONNE RESPONSABLE 

 

J’atteste, à ma connaissance, que les comptes pour le semestre écoulé sont établis conformément aux normes 

comptables applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la 

société THERANEXUS et que le rapport semestriel d’activité ci-joint présente un tableau fidèle des événements 

importants survenus pendant les six premiers mois de l’exercice, de leur incidence sur les comptes, des 

principales transactions entre parties liées ainsi qu’une description des principaux risques et des principales 

incertitudes pour les six mois restants de l’exercice. 

 
 

Le 26 septembre 2024 
Mathieu CHARVERIAT 
Directeur général
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RESPONSABLES DE L'INFORMATION FINANCIERE 

 

Monsieur Mathieu CHARVERIAT 

Directeur général 

Monsieur Christine PLACET 

Directrice administrative et financière  

 

60 avenue Rockefeller, Pépinière Laennec, 69008 Lyon  

Adresse électronique : contact@theranexus.com 

01.88.89.70.31
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2. RAPPORT D’ACTIVITE 

 

Résumé des activités 

Fondée en 2013, Theranexus est une société biopharmaceutique qui développe des candidats-médicaments pour 

le traitement des maladies du système nerveux central (SNC).  

 

Theranexus déploye actuellement ses ressources dans la recherche et le développement de traitements dédiés aux 

maladies neurologiques rares car il existe un fort besoin médical dans ces indications. Il existe plus de 5 0001 

maladies neurologiques rares qui touchent près de 350 millions3 de personnes dans le monde. 70%2 d’entre elles 

se manifestent pendant l’enfance et la majorité ne dispose d’aucun traitement. Le marché mondial du traitement 

des maladies neurologiques rares doublera de taille d’ici 20273. Dans ce type d’indications, les produits 

bénéficient d’un cadre réglementaire incitatif de développement et d’exploitation, et d’un accès au marché 

accéléré.  

 

Dans cette logique de ciblage, la Société dispose de deux axes de développement, centrés autour des indications 

neurologiques rares :  

 Un candidat-médicament, Batten-1, dans la maladie de Batten, licencié d’une fondation américaine (la 

Fondation BBDF), proche de son entrée en clinique de phase pivot 2/3.  

 Une plateforme de découverte de nouveaux médicaments, développée depuis 2013 visant à l’identification 

et à la caractérisation d’actifs en neurologie. 

 

Un positionnement de la Société dans les maladies neurologiques rares 

 

La plateforme de R&D de Theranexus ambitionne d’identifier et de développer des candidats médicaments de 

thérapie innovante dans le traitement des maladies rares du système nerveux central et périphérique. Un premier 

champ applicatif de la plateforme pourra consister dans le ciblage des indications caractérisées par une 

dysfonction des lysosomes et du processus d’autophagie. 

 

Les maladies lysosomales sont des pathologies héréditaires comprenant environ 70 indications, dont la majorité 

présente une expression neurologique. En France, 3.000 patients souffrent d’une de ces maladies et 150 patients 

– majoritairement enfants et jeunes adultes – sont nouvellement diagnostiqués par an. On dénombre une 

naissance viable sur 5.000 dans le monde. Aujourd’hui, il existe des traitements adressant seulement une dizaine 

de ces maladies, laissant une grande part des patients sans option thérapeutique ; 120 candidats médicaments ont 

 
1 The Lancet Neurology, 2011 

2 Schule et al, Eur. J. Hum. Gen., 2021, Orphanet, NORD, EURORDIS 

3 The Insight Partners, 2020 
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été désignés auprès de la FDA comme orphan drugs, soulignant l’intérêt des industriels. D’un point de vue 

moléculaire, ces indications sont caractérisées par des défauts de fonctionnement de l’autophagie, le processus 

biologique de recyclage des biomolécules par des organelles cellulaires, les lysosomes. L’aspect fondamental de 

l’impact de ces maladies sur la biologie cellulaire fait que les organes affectés présentent au cours du temps des 

défaillances sévères. Ainsi, les atteintes neurologiques associées à ces maladies impliquent fréquemment un 

déficit ou retard cognitif important dans plus de 30% des cas, des convulsions ou des troubles moteurs limitant 

fortement l’autonomie de ces patients, voire le décès de ces derniers en absence de traitement dans l’enfance ou 

l’adolescence. Il est ainsi estimé qu’un patient atteint par une forme pédiatrique d’indication lysosomale à 

expression nécessite plus de 50 heures de soin par semaine, pour un coût sociétal annuel estimé à plusieurs 

centaines de milliers d’euros. 

 

Seulement 11 indications lysosomales à expression neurologique bénéficient d’un médicament enregistré, auprès 

de la FDA ou de l’EMA. La majorité de ces médicaments appartient à la classe des enzymes de remplacement, et 

il perdure un besoin très fort de thérapeutiques ciblant le système nerveux central, et plus spécifiquement les 

symptômes neurologiques.  

 
Aucun traitement actuellement approuvé dans ces indications lysosomales n’adresse leur symptomatologie 

neurologique fréquente. Par ailleurs aucune approche « off-label » n’est mise en œuvre par les cliniciens dans 

ces indications pour la prise en charge de ces comorbidités. 

Cette plateforme, en outre, s’inscrit en renfort de l’actif Batten-1, actif principal de Theranexus dans la maladie 

de Batten, licencié d’une fondation américaine (Beyond Batten Disease Foundation), et dont le programme 

clinique comprend une étude de phase 1/2  (terminée) dans une population pédiatrique aux Etats-Unis, et une 

étude à venir de phase 1/3 Europe-US chez les enfants et adolescents, avec un démarrage prévu au premier 

semestre 2025. 

Theranexus ambitionnera, en première intention, le développement ou le co-développement de ses candidats 

médicaments dans ces indications, jusqu’à leur enregistrement auprès des autorités de santé (FDA, EMA, etc.) ; 

la société pourra également ambitionner des accords de partenariats ou des cessions de licence sur sa plateforme 

et les produits qui en sortiront.  

En outre, ces maladies sont notamment caractérisées par des dysfonctions d’interactions entre les cellules gliales 

et les neurones ; Theranexus a fait le choix de cibler ces troubles pour développer de nouvelles approches 

thérapeutiques. 
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Un actionnariat de premier plan et une équipe de management particulièrement expérimentée et 

complémentaire 

La Société est soutenue par des investisseurs spécialisés de premier plan : des fonds de capital-risque tels que 

Supernova Invest (via son fonds Amorçage Technologique Investissement) et Auriga Partners accompagnent la 

société respectivement depuis 2013 (à sa création) et 2014 (tour A) et sont également intervenus dans le cadre de 

l’introduction en bourse en octobre 2017, à laquelle a participé également Arbevel. BBDF (« Beyond Batten 

Disease Foundation »), partenaire de la Société pour le développement de Batten-1 est devenue actionnaire, dans 

le cadre de l’augmentation de capital réalisée en juillet 2023. 

De plus, l’équipe managériale est fortement entourée par un réseau d’experts médicaux et industriels reconnus et 

s’appuie également sur des collaborations étroites avec des structures d’excellence (INSERM, CNRS, CEA, 

Cermep, HCL, INRIA, etc.).  

Theranexus occupe actuellement une position unique dans le domaine du traitement des maladies du système 

nerveux central puisqu’elle détient en propre une méthode thérapeutique et une technologie visant à adresser des 

marchés jusque-là non couverts de manière satisfaisante par l’industrie pharmaceutique. 
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EVENEMENTS SIGNIFICATIFS 

 

En mars 2024, la société a annoncé la nomination de Mathieu Charvériat en tant que Président du conseil 

d’administration à la suite de la démission de Franck Mouthon, à partir du 31 mars 2024. Dans le cadre de cette 

nouvelle organisation, Franck Mouthon, qui a pris de nouvelles responsabilités en tant que Directeur Exécutif de 

l’Agence de programmes pour la recherche en santé, poursuit son mandat d’administrateur au sein de 

Theranexus. Mathieu Charvériat continue d’exercer la fonction de Directeur Général en plus de la Présidence du 

conseil d’administration.  

 

En mars 2024, le projet Neurolead a atteint son terme. À la demande du consortium, la BPI a constaté que les 

objectifs technico-économiques n'avaient pas été atteints et a réduit de 80 % les avances remboursables dues par 

Theranexus dans le cadre de ce programme. 

Les effets de cet événement ont été enregistrés au cours du premier semestre 2024. 

  

Par conséquent les avances remboursables perçues depuis le début du projet :  

 Pour 550 k€ demeurent des avances remboursables dont le remboursement sera étalé à partir du 31 
Mars 2026 sur 3 ans selon un échéancier prédéfini ; et  

 Pour 2 201 k€ sont transformées en subventions d’exploitation.  
 

En avril 2024, la société a annoncé les données finales positives d’efficacité et de sécurité de Batten-1 dans 

l’étude de phase 1/2, dans la maladie de Batten (CLN3) après 18 mois de traitement. 

Les résultats d’efficacité et de sécurité à 18 mois de traitement sont venus confirmer ceux obtenus à 12 mois en 

septembre 2023, le traitement présentant un bon profil de sécurité. Chez les 6 jeunes patients adultes traités par 

Batten-1, la progression des symptômes moteurs évaluée par le score modifié d'évaluation motrice de l’échelle 

UBDRS a été considérablement ralentie en moyenne, apparaissant stable. Ainsi, la progression moyenne sur 

cette échelle par rapport à la valeur initiale était de +1,83 pour les six sujets traités pendant 18 mois contre +6,04 

chez des patients non traités de l'étude d'histoire naturelle menée par l'Université de Rochester (n=46). 

 

En juin 2024, la société a confirmé les résultats positifs, après 18 mois de traitement, de son étude de phase 1/2 

de Batten-1 dans la maladie de Batten (CLN3). Les résultats indiquent une diminution des chaînes légères de 

neurofilaments (NfL) sériques, un biomarqueur de la mort neuronale et confortent le potentiel thérapeutique du 

candidat médicament Batten-1 dans la forme juvénile de la maladie de Batten. Les résultats du dosage des 

chaînes légères de neurofilaments (NfL), biomarqueur reconnu de la dégénérescence neuronale, après 18 mois de 

traitement, viennent conforter ceux obtenus à 12 mois, présentés en septembre 2023 au Congrès International « 

NCL2023 ». Ce biomarqueur, mesuré dans le sérum des patients ayant adhéré au protocole d’évaluation de 

Batten-1, a en effet diminué en moyenne de 33%, après 18 mois de traitement (pour rappel, 32% après 12 mois 

de traitement), par rapport à son niveau avant l’initiation du traitement. 

 

. 
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ACTIVITE DU PREMIER SEMESTRE 

 

La fin de l’étude de clinique de clinique de phase 1/2 USA du candidat-médicament Batten-1 à la fin du premier 

semestre 2024, conjuguée aux efforts de réduction de coûts menés par la société ont permis une baisse très 

significative des charges d’exploitation. Ainsi, en comparaison du 1er semestre 2023, les autres achats et charges 

externes ont été pratiquement divisés par deux (-47%), les coûts salariaux ont diminué de près d’un tiers                     

(- 29%). Avec la prise en résultat d’une subvention de 2.2 millions d’euros, et le crédit d’impôt recherche de la 

période, la société dégage un résultat semestriel légèrement positif.  

 

 

En K€ (normes françaises) S1-2024 S1-2023 

Chiffre d’affaires  0 

Produits d’exploitation 2 221 254 
   

Autres achats et charges externes  1 294 2 457 

Salaires et charges sociales 1 073 1 520 

Dotations aux amortissements sur 

immobilisations 
47 168 

Autres charges d’exploitation 32 31 

Charges d’exploitation 2 446 4 176 
   

Résultat d’exploitation -226 -3 921 
   

Résultat financier 36 59 

Résultat exceptionnel 0 0 

Impôt sur les bénéfices -291 -216 

Résultat net 101 -3 646 

 

Les subventions d’exploitation pour le premier semestre 2024 s’élèvent à 2 212 K€, dont 2 201 K€ 

correspondant à 80 % des avances remboursables perçues dans le cadre du projet PSPC Neurolead, abandonnées 

par BPI France après la clôture du projet.  

 

Les autres achats et charges externes sont en baisse sur le premier semestre 2024 à 1 294 K€ contre 2 457 K€. Ce 

poste est principalement constitué des frais de recherche et développement engagés par la Société. Le poste 

d‘achats d’études et prestations de recherche à fortement diminué en raison de la fin de l’essai clinique de phase 

1/2 portant sur Batten-1, démarré au premier semestre 2022. Les autres charges ont également baissé en raison 

de la politique de réduction des coûts mise en place par la société en fin d’année 2023. 
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Les salaires et charges sociales sont en forte baisse, avec 1 073 K€ au premier semestre 2024 contre 1 520 K€ en 

2023 pour la même période. Les effectifs ont été réduits, passant de 18 personnes au 31/12/2023 à 12 au 

30/06/2024.  

 

Le Crédit d’Impôt Recherche (CIR) calculé pour le premier semestre est de 291 K€. 

 

Le résultat est un bénéfice de 101 K€ au premier semestre 2024 contre une perte de 3 646 K€ sur le premier 

semestre 2023.  

 

Au 30 juin 2024, la trésorerie disponible s’établit à 1 754 K€ (contre 4 905 K€ au 31 décembre 2023). En 

prenant en compte le remboursement du CIR pour 785 K€ attendu pour fin septembre 2024 et le dernier montant 

de l’aide Neurolead la Société estime qu’elle sera en mesure de pouvoir couvrir les besoins de financement de 

ses activités opérationnelles au moins jusqu’au premier trimestre 2025 

 

 

PERSPECTIVES D’AVENIR 

 

Au cours du second semestre 2024, la Société prévoit notamment : 

 

o De poursuivre son programme de développement de Batten-1 dans la maladie de Batten 

juvénile : En juillet 2024, suite à l’analyse des résultats de l’étude de phase 1/2 de Batten-1 à 

18 mois et de nouvelles interactions avec les cliniciens, la Société a annoncé avoir pu optimiser 

la mise en place de sa phase 3 pivotale, tout en conservant les critères de recevabilité de l’étude 

au plan réglementaire par la FDA et l’EMA. La Société a décidé de se focaliser essentiellement 

sur le critère principal d’efficacité, l’acuité visuelle qui a été validé par les agences, en le 

mesurant exclusivement dans une population de patients jeunes où les probabilités de détecter 

un effet du traitement sont nettement augmentées. Elle a également décidé de conduire l’étude, 

sous le statut Investigational New Drug (IND) ouverte auprès de la FDA et dans certains pays 

européens où la fréquence de la maladie est particulièrement élevée. 

o Le montant de l’étude de phase 3 se situerait dorénavant sous la barre des 9 millions jusqu’à 

l’enregistrement. La Société continue d’étudier les diverses options de financement pour 

démarrer cette étude pivotale. 

o De poursuivre ses travaux précliniques pour découvrir de nouveaux candidats-médicaments 

pertinents dans le traitement de pathologies rares du système nerveux central. En juillet 2024, 

la Société a annoncé, avec le Centre de Recherche en Neurosciences de Lyon et le CERMEP, 

être lauréats du projet « Pacte de recherche 2024 » de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Ce 

projet, appelé IMASO, soutenu par un financement de 320 000 € par la Région Auvergne-

Rhône-Alpes, s’inscrit dans la poursuite du laboratoire commun public/privé « Neuro-Imaging 
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for drug Discovery (NI2D) » en collaboration avec BIORAN, équipe du Centre de Recherche 

en Neurosciences de Lyon (CRNL) et le CERMEP (Hospices Civils de Lyon, Université 

Claude Bernard Lyon 1, INSERM, CNRS). Implanté à Lyon, le laboratoire commun NI2D a 

été créé fin 2020 et a pour objectif de renforcer les capacités de Theranexus de caractérisation 

de ses candidats-médicaments à l’aide de nouveaux outils de neuroimagerie préclinique. Ce 

nouveau financement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, à travers le projet IMASO, 

permettra de poursuivre ces travaux pour mesurer, in vivo, la distribution cérébrale des 

oligonucléotides antisens, ou ASO, développés par Theranexus. La mise en place de ces outils 

sera essentielle pour guider le développement préclinique puis clinique de ces ASO dans 

diverses maladies rares neurologiques 

o En juillet 2024 la Société a mis en place une nouvelle ligne de financement en fonds propres 

d’un montant total maximum de 2,5 millions d’euros sur 24 mois par l’émission de bons 

donnant droit à la souscription d’obligations remboursables en actions nouvelles de la Société 

intégralement réservée à IRIS.  

 

PRINCIPAUX RISQUES ET INCERTITUDES 

 

Les risques et incertitudes demeurent inchangés par rapport à ceux listés dans le document d’enregistrement 

universel de la Société, déposé le 30/04/2024. Celui-ci est disponible sur le site internet de la Société 

(www.theranexus.com). 
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TRANSACTIONS AVEC LES PARTIES LIEES 

 

Des contrats de travail lient la société avec Mathieu Charvériat, Directeur Général puis, à compter du 1er avril 

2024, Président – Directeur Général, et, jusqu’à sa démission le 31 mars 2024, Franck Mouthon, Président 

Exécutif (contrat suspendu depuis le 18 novembre 2014). 

 

Des informations plus détaillées sur ce contrat sont disponibles dans le document d’enregistrement universel de 

la Société, enregistré le 30/04/2024. Celui-ci est disponible sur le site internet de la Société 

(www.theranexus.com). 
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3. RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
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4. COMPTES SEMESTRIELS 

 

Les comptes condensés intermédiaires de la Société au 30 juin 2024 ont été préparés conformément aux normes 

françaises.  

Ils ne comprennent pas toutes les informations nécessaires à un jeu complet d'états financiers selon les normes 

françaises et doivent être lus en complément des états financiers annuels de la Société au titre de l’exercice clos 

le 31 décembre 2023. 

Ils comprennent toutefois une sélection de notes expliquant les évènements et opérations significatifs en vue 

d'appréhender les modifications intervenues dans la situation financière et la performance de la Société depuis 

les derniers états financiers annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023.  
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5. CAPITAL SOCIAL ET ACTIONNARIAT 

 

Le tableau détaillé de l’actionnariat ci-après présente la répartition du capital social et des droits de vote de la 

Société à la date du présent rapport semestriel (chiffres arrêtés au 31 décembre 2023). 

 

Ce tableau prend notamment en compte l’impact de l’augmentation de capital réalisée en juillet 2023 (émission 

de 2.412.511 actions ordinaires par le biais d’un placement privé assorti d’une offre complémentaire au public 

via la plateforme Brimary Bid). 

 

Nombre 
d'actions 

ordinaires % BSA BSPCE AGA

Total 
instruments 

dilutifs

Total 
instruments 

dilutifs % 
base diluée

Total base 
diluée % Nombre %

Franck Mouthon 331 576             4,2% -              106 924     -              106 924     1,2% 438 500       5,1% 649 352       7,4%
Mathieu Charvériat 331 576             4,2% -              106 924     150 000     256 924     3,0% 588 500       6,9% 649 352       7,4%
Total fondateurs 663 152             8,5% -              213 848     150 000     363 848     4,2% 1 027 000    12,0% 1 298 704    14,7%

Salariés et autres personnes 
physiques

                        -     0,0% -              178 096     186 000           364 096   4,2%         364 096   4,2%                    -     0,0%

0,0%
Total fondateurs & salariés 663 152             8,5% -              391 944     336 000     727 944     8,5% 1 391 096    16,2% 1 298 704    14,7%

Dominique Costantini -                      0,0% 3 588         -              -              3 588         0,0% 3 588           0,0% -                0,0%
Luc-André Granier -                      0,0% 3 588         -              -              3 588         0,0% 3 588           0,0% -                0,0%
Total administrateurs (2) -                      0,0% 7 176         -              -              7 176         0,1% 7 176           0,1% -                0,0%

Beyond Batten Disease Foundation 898 437             11,5% -              -              -              -              0,0% 898 437       10,5% 898 437       10,2%
Richard Platford 96 884               1,2% -              -              -              -              0,0% 96 884         1,1% 96 884         1,1%
Supernova Invest (1) 393 078             5,0% -              -              -              -              0,0% 393 078       4,6% 393 078       4,5%
Auriga Partners 577 762             7,4% -              -              -              -              0,0% 577 762       6,7% 913 587       10,4%
Kreaxi (2) 124 738             1,6% -              -              -              -              0,0% 124 738       1,5% 124 738       1,4%
Total investisseurs financiers 
historiques

          2 090 899   26,7%                 -                     -                     -                     -     0,0%      2 090 899   24,4%      2 426 724   27,5%

Flottant 5 091 073         64,9% -              -              -              -              0,0% 5 091 073    59,3% 5 091 115    57,7%

Total investisseurs 7 181 972         91,5% -              -              -              -              0,0% 7 181 972    83,7% 7 517 839    85,3%

Total général 7 845 124         100,0% 7 176         391 944     336 000     735 120     8,6% 8 580 244    100,0% 8 816 543    100,0%

Droits de vote (4)
Situation à la date du présent 

document Situation à la date du présent document sur une base diluée (3)

Nombre d'actions susceptibles d'êtres émises par exerice des 
instruments dilutifs en circulation

Nombre d'actions total 
post exercice des 

instruments dilutifs en 
circulation

 

 

(1) Dont 295 400 actions via son fonds Amorçage Technologique Investissement  
(2) Né du rapprochement entre Rhône-Alpes Création et Banexi Ventures Partners  
(3) Les chiffres figurant dans ces colonnes sont communiqués sur la base d’un capital pleinement dilué, c’est-à-dire en supposant chacun 

des bons de souscription d’action (« BSA »), bons de souscription de parts de créateur d’entreprise (« BSPCE ») et Actions Gratuites 
(« AGA ») en circulation exercé, (voir la note 5.17 des comptes semestriels « capital social potentiel » 

(4) Les titres détenus par la Société dans le cadre de son contrat de liquidité sont privés de droits de vote (88 371 titres au 31 août 2024) 
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DROITS DE VOTE DES PRINCIPAUX ACTIONNAIRES  

 
A la date de publication du présent rapport, l’ensemble des actionnaires de la Société disposent de droits de vote 

équivalents à la quotité de capital qu’ils détiennent, étant toutefois précisé que depuis la date de la première 

cotation des actions de la Société sur le marché Euronext Growth d’Euronext à Paris, les actions entièrement 

libérées pour lesquelles il sera justifié d’une inscription nominative, depuis deux (2) ans au moins, au nom du 

même actionnaire, bénéficieront d’un droit de vote double.  

Certains des principaux actionnaires bénéficient de ce fait de droits de vote double sur certaines des actions 

qu’ils détiennent. 

 

 

CONTROLE DE LA SOCIETE  

 

A la date de publication du présent rapport, il n’existe pas d’actionnaire de contrôle de la Société au sens de 

l’article L. 233-3 du code de commerce.  

 

La Société n’a pas mis en place de mesures en vue de s’assurer que son éventuel contrôle ne soit pas exercé de 

manière abusive.  

 

 

ACCORD POUVANT ENTRAINER UN CHANGEMENT DE CONTROLE  

 

A la connaissance de la Société, il n’existe ni action de concert entre ses actionnaires, ni accord dont la mise en 

œuvre pourrait entraîner un changement de son contrôle. 

 
 

ETAT DES NANTISSEMENTS  

 

A la date du présent rapport, il ne subsiste aucun nantissement. Historiquement le seul nantissement portait sur le 

fonds de commerce de la Société (et excluait spécifiquement tout brevet et autre élément de propriété 

intellectuelle). Ce nantissement avait été mis en place dans le cadre de l’accord de financement de 2,5 M€ signé 

avec un syndicat bancaire en juillet 2018. La Société a terminé le remboursement de cet emprunt au cours du 

premier semestre 2023, et au 30 juin 2023, ce nantissement est donc devenu caduque. 


